
DISPOSITIF DUREE PUBLIC CONCERNE

 

 

 

 

Programme Jules 

Verne 

 
 
 
 

une année scolaire 
renouvelable 2 fois par 

autorisation 

 
Enseignants du second degré de 
l'enseignement public, de toutes les 
disciplines et dans l’ensemble des 
filières.  
 

 Programme 

d'études en 

Allemagne 

du 
1er au 28 février 2021 

Professeurs d'histoire et de 
géographie titulaires du second 
degré de l'enseignement public du 
ministère de l'Éducation nationale 
et de la Jeunesse (MENJ) 

 

Accueil de 

professeurs 

européens dans un 

établissement 

public du second 

degré  

 
Deux semaines 
consécutives 

 
Enseignants issus des pays 
partenaires (Allemagne, Autriche, 
Espagne, Irlande,Portugal et 
Royaume-Uni) 

PUBLIC CONCERNE DESCRIPTIF  OPERATEUR 

Enseignants du second degré de 
l'enseignement public, de toutes les 

l’ensemble des 

 
 
http://eduscol.education. 
fr/cid52924/programme-jules-
verne.html 

 
 

DIVSS 
DREIC 
MENJ 

Dépôt des candidatures par courrier à la Délégation Académique aux 
Relations Européennes,
d’origine de l’enseignant
 

Entretien avec la Délégation Académique aux Relations Européennes, 
Internationales et à la Coopération (DAREIC)
 

Réunion préparatoire 

Envoi d'une lettre de mission aux candidats retenus afin de préciser les 
modalités de leur mise à disposition ou détachement. 

de 
géographie titulaires du second 
degré de l'enseignement public du 
ministère de l'Éducation nationale 

 

https://eduscol.education.fr/cid14468
2/programme-allemagne-
professeurs-hg.html 

 

DAAD France - 
office allemand 

d'échanges 
universitaires 

Dépôt du dossier de
académique aux relations
(Dareic) de l'enseignant.
 

Dépôt des dossiers 
(http://portal.daad.de
 

résultat du test d'allemand
 

Formation et stage en
(Francfort/Main). 
 

Enseignants issus des pays 
partenaires (Allemagne, Autriche, 
Espagne, Irlande,Portugal et 

https://eduscol.education.fr/cid13193
9/sejours-professionnels.html 
 

 
 

FEi Ouverture des inscriptions

                                                  
Date limite des inscriptions
 

 

Dates limites  

26octobre 2020 
Dépôt des candidatures par courrier à la Délégation Académique aux 
Relations Européennes, Internationales et à la Coopération (DAREIC) 
d’origine de l’enseignant. 

23 novembre 2020 
la Délégation Académique aux Relations Européennes, 

Internationales et à la Coopération (DAREIC) 

07décembre-23 décembre 2020  
Réunion préparatoire avec les candidats retenus 

 
janvier 2021 

Envoi d'une lettre de mission aux candidats retenus afin de préciser les 
modalités de leur mise à disposition ou détachement.  

 
28 septembre 2020 

de demande d'avis hiérarchiques auprès de la délégation 
relations européennes et internationales et à la coopération 

l'enseignant. 

15 octobre 2020 minuit 
 de candidature en ligne sur la plateforme du DAAD 

http://portal.daad.de 
15 novembre 2020 

d'allemand onSET (www.onset.de) 

1er au 28 février 2021 
en établissements des lauréats en Allemagne 

 
19 octobre 2020 

inscriptions en ligne : http://www.ciep.fr/sejours-professionnels 
 

                                                  31 mai 2021 
inscriptions en ligne 



DISPOSITIF DUREE PUBLIC CONCERNE DESCRIPTIF  OPERATEUR Dates limites  

STAGE DE 

PERFECTIONNEMENT 

LINGUISTIQUE, 

PEDAGOGIQUE ET 

CULTUREL 

  
Variable selon le stage 
choisi, entre fin juin et fin 
août. 
 
 

Enseignants titulaires du second 

degré (consulter les fiches 

descriptives des stages), de 

l'enseignement public.  

 
 

 

https://eduscol.education.fr/cid52930/
stages-linguistiques-a-l-etranger.html 

 
 

FEi 

 
19 octobre 2020 

 
Ouverture des inscriptions en ligne 

 http://www.ciep.fr/stages-perfectionnement-linguistique-pedagogique-culturel 

 

Date limite des inscriptions en ligne 
17 janvier 2021  à minuit heure de paris 

 
NB : un candidat ne peut bénéficier d'un séjour que tous les 3 ans. 

SEJOURS 

PROFESSIONNELS 

 

Deux semaines 
consécutives 

 
Enseignants du second degré de 
l'enseignement  public exerçant 
dans un établissement public, 
titulaires de leur poste. 
Pays concernés: 
 Allemagne, Autriche, Espagne, 
Irlande, Italie, Portugal et 
Royaume-Uni.  
 

https://eduscol.education.fr/cid13193
9/sejours-professionnels.html 

 
 
 

FEi 

 

19 octobre 2020 

Ouverture des inscriptions en ligne  

http://www.ciep.fr/sejours-professionnels 

                                                  14 mai 2021 

Date limite des inscriptions en ligne. Transmission par le candidat 

 de son dossier pour avis par voie hiérarchique. 

                                                  31 mai 2021 

Transmission par le chef d'établissement à l'IA-IPR,  

transmission par ce dernier à la Dareic. 

NB : un candidat ne peut bénéficier d'un séjour que tous les 3 ans. 
 

 

 

 

CODOFIL 

 
Une année scolaire 
renouvelable deux fois 

 Enseignants du second degré 
justifiant de trois années 
d'ancienneté dont deux en tant que 
titulaire.  
Professeurs de français langue 
étrangère (Fle) justifiant de trois 
années d'expérience 
professionnelle. 

https://eduscol.education.fr/cid13205
6/codofil-sejour-en-louisiane.html 
 
Conditions de participation, notices et 
instructions pour la constitution et la 
transmission des dossiers de 
candidature 
 http://www.ciep.fr/programme-
codofil-louisiane 
 
Comparaison des systèmes éducatifs 
américains et français 
http://www.ciep.fr/codofil/docs/compa
raison_fr_us.pdf 
Informations relatives aux conditions 
de vie et de travail  
http://www.consulfrance-
nouvelleorleans.org 
 

 
 
 

CIEP FEi 

 
13 septembre 2020 

Ouverture des inscriptions : dossiers téléchargeables sur le site du FEi : 
http://www.ciep.fr/programme-codofil-louisiane 
 

22 octobre 2020 
1. transmission électronique par le candidat de son dossier de candidature 

sans les avis hiérarchiques et avec les pièces demandées à l'adresse 
suivante : codofil@ciep.fr 

2. transmission par le chef d'établissement à l'IA/IPR de la discipline 
concernée puis transmission à la Dareic au rectorat 
 

                                                 3e semaine de décembre 

Convocation à un entretien individuel uniquement pour les candidats 
 Présélectionnés 

                                              du 20 au 29 janvier 2021 

Comité de sélection au Ciep et entretien avec les candidats 
 présélectionnés 
                                             



                                               mars 2021 

Information des candidats recrutés sur liste principale et liste 
 complémentaire 
                                               Fin juillet - début août 2021 

Stage de formation obligatoire des enseignants recrutés à Bâton Rouge 
Informations complémentaires : 
Les  candidats peuvent être recrutés jusqu'à fin juillet 

 

 

Centres d'excellence 
de formation 
technique à l'étranger 
(CEFTE) 
 

12 mois renouvelables sur 
autorisation, deux fois 
pour permettre la 
réalisation des objectifs 
d'ingénierie éducative 
fixés 

Enseignants second degré,  
personnels d'inspection et de 
direction, titulaires, ayant une 
expérience avérée dans le 
domaine de la formation et de la 
coopération 

https://eduscol.education.fr/cid14479
5/les-centres-d-excellence-de-
formation-technique-a-l-etranger-
cefte.html 

CIEP FEi • En lien avec l'appel à candidature, une fiche de poste comportant 
 la description du projet, les compétences techniques et    pédagogiques 
 requises ainsi que le niveau de langue souhaité (principalement en anglais  
ou espagnol). Les candidats intéressés devront adresser leur CV et une lettre 
de motivation au Ciep. 

Sur proposition des académies, les candidatures seront adressées et  
examinées par le Ciep, qui organisera les entretiens avec un comité de 
 sélection des candidats retenus dans cette première phase. Ce comité sera 
 composé de représentants du comité de pilotage (Dreic, Ciep, IGESR 
 et l'entreprise partenaire le cas échéant) 

Après avis favorable du comité de sélection, le Ciep :  
• adressera une demande de placement en mission de  

longue durée auprès de l'académie d'origine de l'expert technique 
sélectionné qui fera part de son avis, ainsi qu'une demande d'ordre 
 de mission sans frais pour les déplacements sur le territoire du pays partenaire. ; 

• Mentionnera en vue de l'établissement d'un ordre  
de mission signé par le/la recteur/trice d'académie, le lieu d'affectation,  
la date de début de mise à disposition qui tienne compte de 
 l'intérêt du service de l'établissement d'origine de l'enseignant,  
 ainsi que la durée d'un an renouvelable sur autorisation, deux fois. 

 
 

 


